
CONCOURS DU 12 MAI 2019 

REGLEMENT 
 

Le concours d'élégance automobile du 12 mai est une manifestation amicale, organisée dans le seul 

but de montrer nos autos au public et d'en valoriser la présence à notre manifestation annuelle. 

Les dotations seront symboliques, bouquet de fleur, coupe, sauf cadeaux de partenaires… 

 

INSCRIPTIONS 

 

Ce concours est ouvert à toutes les automobiles représentant un caractère d'ancienneté, de sportivité, 

de prestige ou de rareté. Le concours est gratuit, ouvert à tous, membres du club 4A ou non. 

Cependant : 

Les « Youngtimers », autos populaires de moins de 30 ans, seront inscrites sur autorisation du jury. 

Le jury est seul souverain pour accepter ou refuser une inscription. 

Les voitures primées lors de notre concours 2018 sont hors concours. Elles peuvent participer sous 

réserve que le nombre maximum d’inscrits ne soit pas atteint mais ne seront pas notées. 
 

LE NOMBRE MAXIMUM DE PARTICIPANTS EST FIXE A 30. 

 

Les inscriptions seront ouvertes de 9h à 10h30. 

(Dès les premières inscriptions, le jury peut commencer à noter les participants.) 

Le défilé est programmé pour 11h30 

La remise des prix pour 12h15 

 

CATEGORIES 

 

Il y a 3 catégories: 1- AVANT 1960, 2- 1960 à 1985, 3- APRES 1985. 

Les participants choisissent leur catégorie en relation avec l’organisation. L’organisation se réserve 
le droit de la modifier en fonction de critères de nombre d'inscrits ou toute autre raison, 

 

NOTATION 

 

Un jury composé de 5 membres dont 1 président sera chargé de noter les autos et équipages selon 4 

critères: 

  

1/ QUALITE DE RESTAURATION, (Etat général du véhicule, intérieur et extérieur, y 

compris les parties cachées, compartiment moteur, coffre, travail éventuel de restauration, 

respect de l'origine) 

 

2/ ESTHETIQUE ( Chaque juré sera libre de noter l'auto en fonction de ses gouts propres, 

avec ou sans coordination avec les autres jurés) 

  

3/ ORIGINALITE / RARETE  
 

4/ PRESENTATION  (Note attribuée après le passage du véhicule devant le jury lors du 

défilé, Cette note tiendra compte de l'effort de présentation fait par l'équipage, y compris au 

niveau vestimentaire ou accessoires) 

 

DEFILE 

 

Toutes les autos inscrites devront participer au défilé. 

De même, les vainqueurs devront participer à la remise des prix et à la photo finale. 

Une absence à l'une ou l'autre des étapes du concours entrainerait un déclassement irréversible et 

serait déclaré vainqueur l'équipage avec la note immédiatement inférieure. 

Le jury se déplacera auprès de chaque participant pour les 3 premières notes en statique, en 

compagnie de l'équipage. Celui-ci devra répondre éventuellement aux questions du jury. 



 

Chaque note sera sur 20. La moyenne des notes statiques sera calculée sur les 3 premiers critères. 

La moyenne finale sera calculée entre la moyenne des statiques et la note de présentation. La 

présentation compte donc pour 50% dans la note finale. 

En cas d'égalité, c'est la note du président qui déterminera le vainqueur, voire son choix en cas 

d'égalité parfaire. La meilleure moyenne de chaque catégorie sera récompensée par un prix. 

 

 

PRIX DU PUBLIC 

Le prix du public sera attribué par un vote des visiteurs. Chaque visiteur peut voter en utilisant un 

bulletin distribué par l’organisation. Il inscrit son nom, son prénom, son numéro de portable et le 
numéro de la voiture choisie (toutes catégories confondues). Limite du vote : Fin du défilé. 

 

TOMBOLA 

Une tombola sera organisée en tirant au sort un des bulletins de vote du public, après le défilé et 

avant le dépouillement. Le gagnant de cette tombola devra être présent lors du tirage au sort. En cas 

d’absence, un autre tirage sera effectué, et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un gagnant soit présent. 
Le bulletin gagnant de la tombola sera réintégré dans l’urne avant le dépouillement. 
 

Tout litige sera tranché par le jury de plein droit.  

Cette manifestation se veut festive et conviviale, tout manquement entrainerait une élimination 

immédiate et sans appel. 

 

Le bureau de l’Association Avignonnaise Automobiles Anciennes 


